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Avant-propos – Engagement de la direction 
d’APL Data Center 

 

Depuis sa cre ation, APL DATA CENTER exerce son activite  dans un cadre de respect et d’e thique, tant aupre s 

de ses clients que de ses partenaires. 

En mettant en place une politique anticorruption, APL DATA CENTER consacre ces valeurs, dans un objectif 

de transparence et de pre vention des risques. 

La politique anticorruption est destine e a  l’ensemble du personnel d’APL DATA CENTER, afin de lui donner 

les cle s pour pre venir ou faire face a  des situations potentiellement a  risque rencontre es dans le cadre de 

ses missions.  

Il est attendu du personnel de l’entreprise qu’il se conforme aux lois et re glementations, mais e galement 

qu’il agisse dans le respect des principes et obligations de la pre sente politique avec inte grite , loyaute  et 

honne tete . Notre socie te  applique une tole rance ze ro a  l’e gard de la fraude et de la corruption. 

La politique anticorruption n’a pas vocation a  e tre exhaustive, et ne peut, par de finition, pas traiter toutes 

les situations qui peuvent e tre rencontre es. Elle permet toutefois de cadrer et pre ciser les pratiques que 

chacun/chacune doit mettre en œuvre face a  des situations qui peuvent, de manie re directe ou indirecte, 

impacter non seulement les collaborateurs et leur entourage, mais e galement notre socie te . 

La politique anticorruption doit e tre partage e avec les tiers a  l’entreprise, notamment les fournisseurs, 

partenaires, clients, prestataires de services et conseils d’APL DATA CENTER. Cette politique a donc vocation 

a  e tre partage e avec eux afin que chacun/chacune participe a  une de marche conjointe de transparence, 

d’e thique et d’inte grite . 

La lutte contre la corruption est donc l’affaire de tous, employe s comme partenaires. Il revient donc a  

chacun(e) d’anticiper au quotidien les situations a  risques, et de savoir re agir de manie re adapte e a  toute 

question qui pourrait e tre contraire a  l’e thique. 

Tout manquement a  ces re gles fera l’objet de sanctions (disciplinaires, civile et/ou pe nale). 

 

Tristan Richard 

Directeur Ge ne ral 
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1. Préambule 
A titre de rappel, les enjeux RSE d’APL DATA CENTER s’articulent autour de 4 piliers : 

— Environnemental 

— Social 

— Socie tal 

— Ethique & Gouvernance 

 

 

Ces enjeux RSE sont au cœur de la strate gie d’APL DATA CENTER avec, dans toutes les situations, une double 

approche : 

— Impacts directs d’APL DATA CENTER du fait de son fonctionnement propre 

— Impacts indirects d’APL DATA CENTER ou  comment re pondre aux enjeux RSE et aux attentes de 

nos propres clients et de ses parties prenantes. 

 

C’est dans le cadre du 4e me pilier de sa strate gie RSE qu’APL DATA CENTER a e labore  et adopte  la pre sente 

politique anticorruption. 
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2. Champ d’application de la politique 
anticorruption 

La politique anticorruption s’applique a  toutes les activite s de l’entite  APL DATA CENTER et notamment : 

 

 

— AMOA 
— MOE Conception 
— MOE Exe cution 
— Cle  en main 
— Exploitation et maintenance 
— Formation 

 

 

 

 

La politique s’applique e galement a  tous les processus : 

— Management de la strate gie 
— Performance et ame lioration continue  
— Commerce et marketing ope rationnel 
— Ope rations 
— Expertise et innovation 
— Administratif, financier et comptabilite  
— Communication 
— Services Ge ne raux 
— Syste mes d’information 
— Juridique & Compliance 
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La politique anticorruption s’applique dans tous les pays ou  APL DATA CENTER intervient dans le cadre de 
ses activite s. 

La politique anticorruption s’applique a  tous les collaborateurs, y compris occasionnels, d’APL DATA 
CENTER ainsi qu’aux fournisseurs et/ou sous-traitants et partenaires. La politique a donc vocation a  e tre 
partage e avec eux afin que chacun/chacune participe a  une de marche conjointe de transparence, d’e thique 
et d’inte grite .  

 

3. Comment identifier les actes 
répréhensibles ? 

3.1. Qu’est-ce que la corruption ? 

Le terme « corruption » de signe (i) une offre, un don, une demande, re ception, facilitation, autorisation, de 
tout acte de corruption, ou de toute incitation contraire a  la loi ou aux re glementations, confe rant un gain 
ou un avantage personnel a  une personne – qu’il s’agisse d’une personne prive e ou d’un agent public (ou 
toute personne ou organisation associe e a  cette personne) – et qui a pour objet d’influencer illicitement la 
de cision ou l’action de cette personne, (ii) toute forme de trafic d’influence ainsi que (iii) tout comportement 
qui serait conside re  comme un acte de corruption par les lois et re glementations applicables. 

Il existe deux types de corruption : la corruption active (fait de corrompre) et la corruption passive (fait 
d’e tre corrompu) :  

— La corruption active consiste a  promettre, offrir ou accorder, directement ou indirectement, un 
avantage indu de toute nature a  toute personne prive e ou publique, pour elle-me me ou pour une 
autre personne ou entite , afin que, en violation de ses obligations le gales, contractuelles ou 
professionnelles, elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte. 

— La corruption passive consiste, pour toute personne prive e ou publique, a  solliciter ou a  accepter, 
directement ou indirectement, un avantage indu de toute nature, pour elle-me me ou pour une autre 
personne ou entite , afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte en violation de ses 
obligations le gales, contractuelles ou professionnelles. 

3.2. Qu’est-ce que le trafic d’influence ?  

Le trafic d’influence diffe re de la corruption (qui vise une situation corrupteur/corrompu) en ce qu’elle 
s’applique a  une relation triangulaire dans laquelle une personne, de positaire de l’autorite  publique, 
charge e d’une mission de service public ou titulaire d’un mandat e lectif, dote e d’une influence re elle ou 
suppose e sur certaines personnes, « e change » cette influence contre un avantage fourni par un tiers qui 
souhaite profiter de cette influence. 

En cas de trafic d’influence, les trois personnes impliquées (le bénéficiaire, l’intermédiaire et la 
personne cible dont la décision est influencée) sont susceptibles de sanction. 

3.3. Qu’est-ce que le conflit d’inte re ts ? 

Le conflit d’inte re ts est de fini comme le fait, pour une personne exerçant une activite  professionnelle, d’e tre 
place e ou de se placer dans une situation pouvant susciter un doute sur les mobiles et le sens de ses 
décisions. 

Toute situation qui peut susciter un doute raisonnable sur l’impartialité, l’objectivité et l’indépendance 
d’un professionnel expose celui-ci a  un e ventuel conflit d’inte re ts. 
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Une situation de conflit d’inte re ts se pre sente lorsque des inte re ts diffe rents de ceux d’APL DATA CENTER 
sont susceptibles d’interfe rer dans une de cision ou une position a  prendre (ou a  ne pas prendre) et de mettre 
en cause son impartialite , son inde pendance ou sa neutralite . 

Ces situations peuvent notamment (mais pas uniquement) concerner des conflits d’inte re ts « personnels ». 
Celui-ci naî t d’une situation dans laquelle le professionnel posse de, a  titre personnel, des inte re ts qui 
pourraient influer ou paraî tre influer sur la manie re dont il exerce des fonctions et des responsabilite s 
confie es. 

Les collaborateurs d’APL DATA CENTER doivent donc faire preuve d’une vigilance particulie re pour e viter 
les situations dans lesquelles il apparaitrait, ou il serait ave re , qu’un inte re t personnel vient (ou va venir) 
influencer le comportement du collaborateur dans l’exercice de ses fonctions. 

Ces comportements peuvent entraî ner des sanctions disciplinaires a  l’encontre du collaborateur ainsi que 
des sanctions civiles et pe nales le cas e che ant. 

En France, en cas d’infraction de corruption ou de trafic d’influence, les sanctions encourues sont les 
suivantes : 

 

3.4. Comment ge rer les cadeaux et les invitations ?  

Les cadeaux et invitations peuvent prendre des formes varie es : 

— Invitation au restaurant, 
— Invitation a  un salon professionnel, 
— Invitation a  un e ve nement sportif ou culturel, 
— Cadeau, 
— Invitation a  un voyage. 

Les cadeaux et invitations peuvent e tre offerts a  : 

— L’entreprise,  
— Un de ses collaborateurs. 
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Les cadeaux et invitations ne sont pas interdits par principe, et font partie de la vie des affaires. Toutefois, 
les cadeaux et invitations peuvent constituer un acte de corruption lorsqu’ils ont pour finalite  de de terminer 
l’accomplissement ou le non-accomplissement d’un acte par une personne, en me connaissance de ses 
obligations le gales, contractuelles ou professionnelles. 

Il est important de rappeler que :  

— Le fait d’offrir un cadeau et/ou invitation peut constituer un acte de corruption active. 
— Le fait de proposer un cadeau et/ou invitation a  un agent public pour qu’il use de son influence 

re elle ou suppose e en vue d’obtenir un avantage constitue un trafic d’influence actif 
— Le fait d’accepter ou de demander un cadeau et/ou invitation peut constituer un acte de corruption 

passive. 
— Le fait d’accepter ou solliciter un cadeau et/ou invitation par un agent public constitue un acte de 

trafic d’influence passif. 
— L’octroi ou l’acceptation d’un cadeau et/ou invitation peut constituer un conflit d’inte re ts. 

APL DATA CENTER n’interdit pas les cadeaux et invitations par principe.  

Dans tous les cas, et au-dela  d’un (1) cadeau et/ou invitation, par anne e, l’information doit e tre 
syste matiquement remonte e par email a  son manager et/ou a  la directrice juridique, RSE & Compliance.  

En cas de question et/ou doute quant aux conditions dans lesquelles les cadeaux et invitations sont offerts 
ou reçus, chaque collaborateur peut s’adresser a  son manager et/ou a  la directrice juridique, RSE & 
Compliance. 

De manie re non exhaustive, il convient d’e tre particulie rement vigilant face aux signaux d’alerte suivants : 

— Un montant du cadeau ou de l’invitation de raisonnable/disproportionne  ;  
— Le cadeau ou l’invitation ont un caracte re re pe te  (ce n’est pas la 1e re fois dans un laps de temps 

re duit) ; 
— Le cadeau ou l’invitation e mane ou est fait(e) a  une personne ayant un statut particulier, par 

exemple les repre sentants de l’Etat et/ou des administrations et collectivite s françaises ou 
e trange res ; 

— Le cadeau ou l’invitation intervient durant une pe riode particulie re, par exemple en pe riode 
d’appels d’offres, de ne gociation de gre  a  gre  de contrat, de clo ture des comptes. 

Le personnel d’APL DATA CENTER devra e tre tout autant vigilant si les cadeaux et invitations sont offerts 
ou accepte s par le conjoint ou un membre de la famille. 

3.5. Paiement de facilitation 

Notons par ailleurs qu’a  co te  des cadeaux et invitations, peuvent exister des « paiements de facilitation ».  

Il s’agit de paiements ille gaux ou officieux verse s a  une personne, souvent un agent public, dans le but 
d’obtenir ou d’acce le rer l’exe cution d’une formalite  ou d’une proce dure.  

Ces paiements sont une forme de corruption et sont strictement prohibe s tant par APL DATA CENTER que 
par la loi. 
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4. Que faire lorsque l’on a connaissance 
d’une situation à risque 

APL DATA CENTER se dote d'un dispositif d'alerte professionnelle en vue de de tecter, conforme ment a  la 

le gislation en vigueur, les dysfonctionnements internes et favoriser leur re solution.  

La mise en place du dispositif « lanceurs d’alerte » poursuit plusieurs objectifs, parmi lesquels :  

— Garantir une protection contre toutes repre sailles possibles si le signalement est effectue  de bonne 

foi ;  

— S’engager a  ce que toute pre occupation signale e soit examine e en de tails, et que, apre s 

investigations, des mesures soient prises si cela s’ave re ne cessaire. 

 

Les pre occupations susceptibles de faire l’objet d’un signalement dans le cadre du dispositif « lanceurs 

d’alerte » peuvent porter sur des sujets divers, tels qu’un comportement ille gal, une mauvaise pratique 

financie re ou une situation dangereuse (pour la socie te  et ses salarie s, pour le public ou pour 

l’environnement). 

Pour plus d’information et de de tails, merci de vous reporter au document intitule  « Dispositif relatif aux 

lanceurs d’alerte – Guide et proce dure ». 

Pour toute question et/ou en cas de doute, vous pouvez vous adresser a  : 

— Votre N+1 ou N+2, et/ou 

— Votre directrice juridique, RSE & Compliance 

— Votre directeur des Ressources Humaines 

 

5. Quels procédures et outils pour lutter 
contre la corruption ?  

5.1. L’anticipation du risque (via l’e valuation des 
tiers) et le suivi  

Les salarie s amene s a  travailler avec des tiers (clients, interme diaires, fournisseurs et prestataires de 
services, etc.) doivent s'assurer que ceux-ci posse dent non seulement les qualifications requises, mais 
e galement qu’ils re pondent a  des conditions strictes d’inte grite  et d’e thique. 

Les proce dures d'e valuation de ces tiers (propose es en interne APL DATA CENTER) doivent donc e tre mises 
en œuvre le plus en amont possible par les salarie s, pour e valuer et qualifier les risques de corruption 
potentiellement souleve s par ces tiers. Des contro les a posteriori doivent e galement e tre en place. 

Par ailleurs, APL DATA CENTER conserve les registres financiers et met en place des contro les internes 
apportant la justification des paiements effectue s a  ses partenaires. 

Tous les salarie s doivent s’assurer que toutes leurs demandes de remboursement relatives aux invitations, 
cadeaux ou de penses engage es a  l’e gard de leurs partenaires sont conformes a  l’e thique et comportent 
spe cifiquement le motif de la de pense et pre cise le be ne ficiaire. 
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Tous les comptes, factures, me morandums et autres documents et dossiers relatifs aux relations avec les 
partenaires tels que les clients, les fournisseurs et les contacts commerciaux doivent e tre classe s et 
conserve s. 

5.2. La cartographie des risques  

APL DATA CENTER met en place une cartographie des risques de corruption, ayant pour but d’analyser de 
manie re objective et structure e les risques de corruption auxquels la socie te  et ses salarie s sont expose s 
dans le cadre de leurs activite s, selon 2 approches : 

Approche par les processus :  

 

 

Approche par le cycle de vie d’un projet : 

 

 

Cycle de vie d’un projet 
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5.3. La formation et la sensibilisation  

Un programme de formation sur la lutte anticorruption est mis en place au sein d’APL DATA CENTER, a  
destination de l’ensemble des salarie s. Il doit permettre a  chacun(e) de s’interroger re gulie rement sur les 
meilleures pratiques et me thodes en vue d’anticiper et e vacuer les risques lie s a  des situations a  risque. 
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